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Note du Secrétariat

Projet de décision recommandé au Conseil économique et social
pour adoption par le Groupe intergouvernemental spécial à
composition non limitée sur les forêts de la Commission du

développement durable à sa première session

À sa première session, tenue à New York du 11 au 15 septembre 1995, le
Groupe intergouvernemental spécial à composition non limitée sur les forêts a
recommandé que le Conseil économique et social adopte le projet de décision
suivant :

"Sessions futures du Groupe intergouvernemental spécial
à composition non limitée sur les forêts

Le Conseil économique et social approuve la demande du Groupe
intergouvernemental spécial à composition non limitée sur les forêts
visant à porter de une à deux semaines la durée de sa deuxième
session, qui se tiendra ainsi du 11 au 22 mars 1996 à Genève, et
approuve également la demande du Groupe visant à ce que sa troisième
session se tienne du 2 au 13 septembre 1996 en un lieu à déterminer
ultérieurement."
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